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RAPPORT N° 382 DE SOS-TORTURE BURUNDI PUBLIE LE 8 AVRIL 2023 

 

Le présent rapport de SOS-Torture Burundi couvre la période du 1er au 8 avril 2023 

concernant les cas de violations des droits de l’homme au Burundi. 

 

Au moins six (6) personnes ont été assassinées au cours cette période dans 

différentes localités du pays. 

 

Le rapport déplore aussi le cas de soixante-et-un  (61) fidèles d’une congrégation 

religieuse  appelée « World’s Glory Church of Christ » qui ont été arbitrairement 

arrêtés et détenus au cachot  de la police en province de Ngozi. 

 

1. Atteintes au droit à la vie 

 

- Une information parvenue à SOS-Torture Burundi révèle qua dans la nuit de jeudi 

30 mars 2023 vers 19 heures, un homme connu sous le nom de Juvénal 

Mpfagutunga (58 ans) a été assassiné à coups de couteau par sa femme Léonie 

Nambazimana (35 ans) sur la sous-colline de Ngara 1 de la colline de Butavuka, 

en commune de Rugazi de la province de Bubanza (nord-ouest du Burundi). 

 

Selon des sources locales, la victime a été poignardée à plusieurs reprises au 

niveau de la poitrine avant d’être évacuée à une structure sanitaire locale où elle a 

succombé à ses blessures quelques heures plus tard.  

 

Les mêmes sources ont précisé que le mobile de cet assassinat serait lié à un 

conflit conjugal autour de l’infidélité de Juvénal Mpfagutunga qui aurait eu un 

enfant hors mariage. L’auteure de l’assassinat a été arrêtée et conduite au cachot 

du poste de police  à  Muzinda pour  une enquête pénale. 
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- Dans la nuit de dimanche 2 avril 2023, Olivier Niyonsaba, un jeune homme de 21 

ans, a été tué à la machette par un chauffeur de camion au chef-lieu de la 

province de Kayanza (nord du Burundi) au moment où il tentait, en complicité avec 

d’autres hommes, de voler des sacs de farine chargés dans ce camion. 

 

Selon des sources locales, Olivier Niyonsaba est monté dans un camion à 

l’endroit appelé « Kwidepo » pour voler des sacs de farine en complicité avec 

d’autres voleurs. Il a été aperçu au rétroviseur par le conducteur au moment où il 

tentait de couper les cordes attachant les sacs de farine pour en faire descendre 

quelques-uns. Le conducteur a alors freiné brusquement avant de descendre avec 

une machette et de trancher la tête du jeune homme et a continué son voyage. 

 

Les mêmes sources ont précisé qu’aucune action n’a été entreprise pour 

rechercher  le criminel et le traduire devant la justice. 

 

- Dans la nuit de lundi 3 avril 2023 vers 21 heures, Immaculée Mwaluke Muhemedi, 

une étudiante congolaise en Bac II à l’université Espoir d’Afrique, a été poignardée 

à mort dans les côtes par un  homme  non identifié dans la localité, non loin de sa 

résidence située sur la colline de Gahahe de la zone de Rubirizi, en commune de 

Mutimbuzi de la province de Bujumbura (ouest du Burundi) et s’est éteinte à son 

arrivée à une structure sanitaire de la capitale économique. 

 

SOS-Torture Burundi demande une enquête minutieuse afin de punir l’auteur de 

l’assassinat conformément à la loi.  

- Dans la matinée de jeudi 6 avril 2023 vers 10 heures, le corps sans vie d’une 

femme connue sous le nom d’Anitha Ndaharindiye, âgée de 32 ans, a été retrouvé 

dans un boisement d’eucalyptus, à 200 mètres de son domicile situé sur colline de 

Mutara de la commune de Mutumba, en province de Karusi (centre-est du 

Burundi). 
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Selon des témoins de la découverte macabre, le corps de cette femme mère de 

cinq enfants avait été décapité par des individus non encore identifiés. Les 

mobiles du crime n’ont pas été élucidés. 

 

- Dans l’après-midi de jeudi 6 avril 2023, le corps sans vie d’un militant du Congrès 

National pour la Liberté (CNL), Gilbert Ndacayisaba, a été retrouvé, emballé dans 

un sac, dans un boisement d’eucalyptus sur la colline de Karungura de la 

commune de Mwumba, en province de Ngozi (nord du Burundi). 

 

Selon des témoins de la découverte lugubre, Gilbert Ndacayisaba aurait été 

assassiné à cause de son appartenance politique et avait subi des menaces de la 

part des Imbonerakure membres de la ligue des jeunes du Conseil National pour 

la Défense de la Démocratie-Forces pour la Défense de la Démocratie (CNDD-

FDD) afin d’adhérer à leur parti. 

 

SOS-Torture Burundi déplore l’intolérance politique des militants du CNDD-FDD 

contre des militants des partis de l’opposition en toute impunité. Elle demande une 

enquête impartiale et indépendante pour découvrir les auteurs de cet assassinat 

et les traduire en justice. 

 

- Dans la nuit de vendredi 7 avril 2023, un veilleur de nuit au lycée communal de 

Buhiga en province de Karusi (centre-est du Burundi) a été tué à coups de 

matraques par des personnes non identifiés qui se sont ensuite emparés un 

ordinateur, une imprimante et une photocopieuse au bureau du directeur de cet 

établissement scolaire. 

 

Selon des sources locales, les criminels se sont introduit au bureau du directeur 

par effraction à travers un trou qu’ils ont pratiqué dans le mur. 

 

2. Atteintes au droit à la liberté : arrestations et détentions arbitraires  
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- Dans l’après-midi de mardi 4 avril 2023, 61 fidèles d’une congrégation religieuse  

appelée « World’s Glory Church of Christ » ont été arrêtés au chef-lieu de la 

province de Ngozi (nord du Burundi) par la police et conduits au cachot du 

commissariat  de la police dans cette province. 

 

Selon des sources locales, tous ces fidèles ont été arrêtés pendant leur prière qui 

se déroulait dans une maison située dans le quartier de Kinyami 2 du chef-lieu de 

la province de Ngozi. 

 

Les mêmes sources ont révélé que tous ces 61 fidèles dont 29 femmes sont 

incarcérés dans des conditions particulièrement déplorables  et sont logés dans 

de petites cellules pleines à craquer. 

 

SOS-Torture Burundi dénonce ces arrestations arbitraires qui ont été opérées en 

violation de la constitution qui garantit la liberté de religion de même que celle de 

réunion et d’association (art. 31 et 32). Elle demande la libération immédiate de 

ces personnes qui sont arbitrairement et illégalement détenues. 

 

 

 

SOS-Torture/Burundi a été initiée dans l’objectif d’informer l’opinion nationale et 

internationale sur les violations graves des droits de l’homme en cours au Burundi à 

travers des rapports de monitoring notamment sur la torture, les arrestations 

arbitraires, les disparitions forcées, les violences sexuelles et les exécutions 

sommaires. 

 

Cette initiative d’informer sur les réalités du pays a fait suite au carnage d’une 

centaine de personnes tuées au cours de la journée du 11 décembre et celle du 12 

décembre 2015 par des policiers et des militaires sous le prétexte de poursuivre des 

rebelles qui venaient d’attaquer des camps militaires situés à la périphérie de la 

capitale. 
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Les zones touchées sont dites contestataires du troisième mandat de Président 

Nkurunziza à savoir Musaga, Mutakura, Cibitoke, Nyakabiga, Jabe, les deux 

dernières étant situées au centre de la Mairie de Bujumbura. 


